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 Le 30 juin 2009 
 
Nos réf. : C.L. / A.C. 
Vos réf :  
Objet : Résultats des challenges 2009 CSO Club – Club Poneys – Ponam. 
 
Chers Amis Cavaliers, 
 
Je reçois un certain nombre d’appels de demandes d’explications, relatifs aux classements des 
challenges CSO Club, Club Poneys et Ponam de cette année. 
Je comprends votre impatiente pour connaître les résultats et vous prie d’accepter les excuses de la 
commission de CSO pour ces communications tardives. 
Je souhaite rapidement vous donner des explications de ce retard et modifications : La commission 
lors de l’élaboration du règlement des challenges 2009, a fait le choix du mode de calcul sur 
l’attribution des primes de qualifications du championnat de France. 
Ce choix a trouvé ses limites, car les primes sont attribuées par ¼ des partants, cela a rendu un 
classement peu sportif car les cavaliers se trouvaient classés ex æquo par 1/4. 
La commission a proposé un nouveau mode de classement en tenant compte, du nombre de 
partants :  
¼ de cavaliers engagés reçoivent des points de bonifications, fonction du nombre de partants dans 
chaque épreuve, pour exemple : épreuve de 100 engagés, 
 

Places 1 er 2ème 3ème 4ème Etc 25 ème Pour les 
suivants 

Cavalier éliminé ou 
abandon 

Points 25 Pt 24 Pts 23 Pts 22 Pts … 1 pts 1 pts 0 pts 

 
C’est le cavalier ayant le plus de points qui remportera la série. 
 
Ce principe a aussi montré ses limites, car les cavaliers dans les épreuves avec peu de partants 
étaient défavorisés. En conclusion, le mode de calcul retenu, est différent pour les épreuves avec plus 
ou moins de 30 engages, voir notice d’explication en annexe. 
 
Avant diffusion, afin d’éviter les rectifications de classements de 2008, décision a été prise de le 
présenter pour validation à la commission de CSO, qui s’est réuni le jeudi 25 juin et a validé à 
l’unanimité ce nouveau barème. 
Nous souhaitons qu’il respecte l’esprit sportif de notre challenge. Encore toutes nos excuses pour ces 
modifications en cours de challenge, mais qui en tout état, ne change pas la logique du classement 
car on y cumule les places, du classement officiel de chaque épreuve. 
 
Je vous prie de croire Chers Amis Cavaliers, en l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 Président de la Commission de Saut d’obstacles 
 
 
 
 
 
 Jean Louis BUSSEREAU 
P. J. :  
 
• Barème d’attribution des points challenge de CSO 2009. 



Cas de plus de 30 partants

Tri suivant le classement :
Dossard Place Dossard Place Points Nombre de partants = 39

1 23 15 1 10 dont 1 Eliminé
2 6 10 2 9
3 31 7 3 8
4 7 19 4 7 Nombre de classés = 10
5 21 21 5 6 soit l'arrondi supérieur du premier quart
8 8 2 6 5
7 3 4 7 4
8 EL 8 8 3
9 32 29 9 2 Points obtenus

10 2 33 10 1 * Pour les cavaliers classés (ici 10 cavaliers clas sés)
11 24 23 11 1    - le classement N° 1 obtient 10 points, soit le nombre de cavaliers classés
12 19 13 12 1    - le classement N° 10 obtient 1 point; il s'agit du dernier cavalier classé
13 12 36 13 1    - les cavaliers classés situés entre le premier classé et le dernier classé recoivent 
14 25 38 14 1     un nombre de points au prorata de leur position dans le classement
15 1 40 15 1
16 18 26 16 1 * Pour les cavaliers non classés ( ici: au delà des  10 cavaliers classés)
17 34 31 17 1     le nombre de partants étant supérieur à 30 , chaque cavalier non classé recoit 1 point
18 NP 16 18 1     ( ici nombre de partant = 39, supérieur à 30)
19 4 12 19 1     le cavalier Eliminé reçoit 0 point, tout en étant partant
20 20 20 20 1
21 5 5 21 1
22 33 35 22 1
23 11 1 23 1
24 26 11 24 1
25 37 14 25 1
26 16 24 26 1
27 36 39 27 1
28 29 37 28 1
29 9 28 29 1
30 38 32 30 1
31 17 3 31 1
32 30 9 32 1
33 10 22 33 1
34 35 17 34 1
35 22 34 35 1
36 13 27 36 1
37 28 25 37 1
38 14 30 38 1
39 27 8 EL 0
40 15 18 NP

Points obtenus, suivant le classement
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Cas de moins de 30 partants

Tri suivant le classement :
Dossard Place Dossard Place Points Nombre de partants = 19

1 4 8 1 5 dont 1 Eliminé
2 12 3 2 4
3 2 9 3 3
4 5 1 4 2 Nombre de classés = 5
5 9 4 5 1 soit l'arrondi supérieur du premier quart
8 1 17 6 0.63
7 18 20 7 0.63
8 13 11 8 0.63
9 3 5 9 0.63 Points obtenus

10 15 15 10 0.63 * Pour les cavaliers classés (ici 5 cavaliers classés)
11 8 19 11 0.63    - le classement N° 1 obtient 5 points, soit le nombre de cavaliers classés
12 16 2 12 0.63    - le classement N° 5 obtient 1 point; il s'agit du dernier cavalier classé
13 EL 8 13 0.63    - les cavaliers classés situés entre le premier classé et le dernier classé recoivent 
14 14 14 14 0.63     un nombre de points au prorata de leur position dans le classement
15 10 10 15 0.63
16 17 12 16 0.63 * Pour les cavaliers non classés ( ici: au delà des 5 cavaliers classés)
17 6 16 17 0.63     le nombre de partants (ici 19) étant inférieur à 30 , chaque cavalier non classé
18 NP 7 18 0.63     recoit un nombre de point inférieur d'autant plus faible qu'il y a peu de partant
19 11 13 EL 0     soit le rapport du nombre de partants, divisé par la lim ite inférieure de 30 partants
20 7 18 NP     ( limite inférieure pour laquelle les cavaliers non classés obtiennent 1 point)

    ici chaque cavalier non classé reçoit 0.63 point  ( = 19/30)
    le cavalier Eliminé reçoit 0 point, tout en étant partant

Points obtenus, suivant le classement
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